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Fraternité Saint-Paul pour l'aide au développement
  Un enfant, Jésus. Un renversement des priorités. Voilà Noël. 

Comment pouvons-nous concrètement faire place au faible dans le 
tohu-bohu de nos richesses exhibées à la face des plus démunis? 

Comment rester à leur écoute pour ne pas imposer nos solutions de 
développement?

Comment devenir partenaire?

Crédit-Sud Fraternité Saint-Paul ne propose pas de plan technique 
de développement. Nous nous mettons à l'écoute des demandes qui 
émanent des pays du Sud. Par nos prêts sans intérêt, nous voulons 
seulement « tuteurer » les fragiles tentatives de croissance. Et grâce au 
courrier électronique, un dialogue peut  s'établir entre les responsables de 
projets et leur gestionnaire. Notre action se consacrant surtout à attirer 
l'attention sur des écueils à éviter et à mettre en contact les responsables 
de projets avec des personnes ayant une compétence technique, 
financière, culturelle,...

Ainsi avons-nous récemment reçu une demande de financement 
d'un projet élaboré par un pasteur coordinateur d'une ONG de Kinshasa: il 
souhaitait emprunter auprès de Crédit-Sud Fraternité Saint-Paul une 
somme, à rembourser en quelques années, pour créer un élevage de 
poules. La vente des oeufs permettrait de payer la scolarisation de 120 
enfants sourds-muets. Suivant nos remarques pour une élaboration plus 
précise du projet, ce pasteur nous renvoie un dossier solidement établi, 
avec chiffres détaillés à l'appui.

Les enfants handicapés, les cantiques, tout le décor est installé.      
            Nous n'avions plus qu'à nous réjouir. Vrai conte de Noël.          

Émail: fraternite.saint.paul@belgacom.net

Editeur Responsable: Bernard Dawans
4, Rue Auguste Javaux 4020  Liège

Site: creditsud.org
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Compte: IBAN  BE 93 0000 1973 6567  
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Nous remercions ceux qui veulent les imiter, sans léser les intérêts légitimes de leur 
famille.
L’identité officielle de notre association est :
ASBL Fraternité Saint Paul pour l’aide au développement
Siège social : 8 rue Elise Grandprez 4020 Liège.

Ne vous inquietez pas…
pour l’attestation de dons à fournir à l’Administration Fiscale. Si les versements 
que vous avez effectués en 2010 nous sont parvenus pour le 31 décembre de 
l’année et qu’ils atteignent la somme de 30 EUR ou plus, vous recevrez une 
attestation fiscale en février 2011 sans en faire la demande.
Ce bulletin est le dernier de l’année 2010.

« Les femmes, espoir pour le  développement de l’Afrique…
Les champs ?
Ce sont les femmes qui les ensemencent et font les récoltes.
Les marchés ?
Ce sont les femmes qui vendent et qui achètent.
Ce sont elles qui montent de petites entreprises.
Et pourtant, elles ne reçoivent que 10 % des prêts accordés aux petits agriculteurs 
et moins de 1 % de l’ensemble des prêts accordés à l’agriculture alors qu’elles ont 
la responsabilité de 80 % des cultures agricoles du continent africain ».
Graça MACHEL, membre de Africa Progress panel, épouse de Nelson 
MANDELA 

Plusieurs projets de développement, présentés et pilotés par des femmes, sont 
soutenus par la Fraternité Saint Paul CréditSud ; leur efficacité est souvent très 
bonne.

« …Si vous donnez au monde le meilleur de vous-même, 
vous risquez d’y laisser des plumes.

Donnez ce que vous avez de mieux tout de même »
Mère Térésa



Nouvelles des projets

Avant de financer le projet, nous demandons à une personne de 
notre réseau de contact local de mener une enquête pour s'assurer du bien 
fondé du projet et du degré de confiance que l'on pouvait accorder. Voici sa 
réponse: 
 « Suite à votre demande, je me suis renseigné par rapport à l’ONG 
X. J’ai eu à effectuer une descente sur terrain et interroger quelques 
personnes qui m’ont confirmé que X est une « ONG en mallette », qui n’a 
pas de membres ni de groupe cible, sans adresse et n’apporte aucune 
assistance aux personnes handicapées. Son responsable s’est donné le 
titre d’un pasteur d’une église indépendante pour être pris au sérieux et en 
considération, mais en réalité il ne l’est pas. Sur le terrain, l’ONG X  ne 
conduit aucun projet à caractère communautaire et son initiateur a 
l’habitude de présenter les œuvres initiées par des individus comme étant 
les réalisations de l’organisation. »  

Bref, une arnaque.
A partir du moment où Crédit-Sud Fraternité Saint-Paul s'adresse 

spécifiquement aux plus démunis, il est normal qu'ils ne maîtrisent pas les 
démarches de l'action d'entreprendre. Se développer, c'est justement gérer 
une organisation, orchestrer un travail collectif, riposter à l'adversité, 
communiquer de surcroît par écrit alors que la culture est souvent orale...Il 
ne faut donc pas rejeter l'appel qui s'exprime par un dossier mal élaboré. 
Toutefois, ne soyons pas naïfs et sachons démasquer les malhonnêtes qui 
essayent de profiter des nouvelles possibilités qu'offrent les technologies de 
l'information.

Se mettre au service des faibles implique que nous accordions notre 
confiance à des projets qui motivent des communautés mais en restant 
vigilants vis-à-vis des appels qui nous sont adressés. 

 Vie de la Fraternité
Malgré l’alerte à l’arnaque (voir Editorial page 1) et un surcroit de 
prudence,
Nous avons réalisé 12 projets depuis le début de l’année pour un montant de 
87.530 EUR et 18.182 USD.
Ces projets de développement se répartissent comme suit : 4 en Inde, 3 en RD 
Congo, 2 au Burkina Faso, 2 en Bolivie.et 1 aux Philippines.
Durant la même période, les dons s’élèvent à 55.058 EUR auxquels il faut 
ajouter un legs de 25.380 EUR.

Depuis 1980, nous avons reçu 721.780 EUR en legs.
Cette année nous bénéficions de 2 nouveaux legs, l’un vient de nous être crédité 
(25.380 EUR) l’autre le sera incessamment : c’est une « source financière » 
importante pour notre association.
Nous gardons la mémoire de ces généreux donateurs qui, soucieux de continuer 
leur soutien après leur décès, prévoient dans leur testament un legs en faveur de 
la Fraternité Saint Paul /Crédit Sud.

 Nouvelles des Projets
Digest Nat- Entreprise de transformation de la kiwicha  

HUARAZ PEROU

Huaraz, ville de 100 000 habitants, est située en province d’Ancash, dans le 
Callejon de Huaylas, à 3000 m d’altitude. Les ressources sont 
principalement agricoles et pastorales. Les Indiens cultivent notamment 
une céréale, déjà connue par les Incas, la kiwicha.
Une famille locale, les Villon, avec l’aide technique de deux ONG belges 
(ADG Gembloux et Codéart) a ouvert une entreprise de transformation de 
la kiwicha en barres énergétiques. La Fraternité Saint-Paul - Crédit Sud a 
prêté en 2007 20 000 euros pour accroître le capital de l’entreprise.

Le défi pour les frères Villon, c’est d’apprendre sur le tas, la gestion et le 
développement d’une entreprise. Si l’idée de départ est bonne, la croissance de 
l’entreprise se confronte à l’extension du marché, à l’amélioration des conditions de 
production, à l’approvisionnement en matière première et à la gestion et formation du 
personnel.

Cette année est un moment charnière. En effet, Digest Nat a réussi à intéresser des 
supermarchés de Lima à ses produits. Mais elle doit construire un nouvel atelier de 
production (il est en voie d’achèvement) pour répondre aux normes sanitaires et de 
qualité des grandes surfaces. Par ailleurs, Digest Nat a acquis à Carhuaz, une autre 
ville du Callejon de Huaylas, un local pour stocker la kiwicha et la moudre. 
L’entreprise a aussi diversifié ses produits et s’est lancée dans la vente de farine de 
kiwicha et dans l’exportation de cette céréale.

L’entreprise occupe pour l’instant 9 personnes, ouvriers ou employés sans compter 
les deux frères Villon. Il faut ajouter à ces personnes les vendeurs et les paysans 
producteurs de kiwicha.  L’entreprise, à cause des agrandissements nécessaires, est 
à la recherche de son équilibre financier, mais elle se fait un point d’honneur à 
rembourser les prêts dont elle a bénéficié. 


